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LOI PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION EUROPEENNE POUR LA 
PROTECTION DES ANIMAUX DE COMPAGNIE, FAITE A STRASBOURG LE 13 

NOVEMBRE 1987 
18.10.1991 (M.B. 19.02.1992) 

 
 
Art. 1. Article unique. La Convention européenne pour la protection des animaux de compagnie, faite à 
Strasbourg le 13 novembre 1987, sortira son plein et entier effet. <Voir CN: 13.11.1987> 
 


